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fat latMddt par l'Association des médecins i 
He l'A— istsnce médicale gratuite, de M. Dajr-
M O Z , rot accueilli victorieusement, serait-ce 
taie raison pour le Conseil général de s'in-
iilines, T 
. N'y a-t-fl pas, «"autre part, à l'article 2 du 
règlement on texte qui dit que M. le préfet 
K l e droit de nommer tin ou plusieurs mé-
necina dans une commune ? Si M. le préfet 
n'a osé que d'une partie de son droit, est-ce 
(me cela légitime les revendications outrées 
ides médecins t 

L'administration préfectorale elle-même réleva contre de pareilles prétentions. 
A Cysoing, M. le pféfet du Nord, par ar-

f*té du 7 novembre 1896, désigna un deu
xième médecin qui prit place & côté du pre
mier déjà existant. Ce premier médecin tou
chait précédemment 200 francs par an. L'ar
rêté réduisit & 150 francs sa part, en en 
allouant autant au nouveau médecin. C'est 
on cas analogue au cas présent. M. le préfet 
pourtant ne s'en embarrassa pas... » 

M. Dehau rappela que l'intérêt de l'indi
gent, le souci dVm bonne confraternité en
tre médecins, la dignité professionnelle mé
dicale exigeaient la reconnaissance par les 
médecins du bien-fondé des décisions de 
l'assemblée départementale. 

M. LE PREFET. — J'ai «igné avec les mé-
'decins, en vertu de l'article 4 de l'ancien rè
glement, un contrat de quatre années. 11 est 
difficile d'aller a rencontre des droits éta
blie. 

DELESALLE. — Sommes-nous une aca
démie ou une assemblée ayant quelque chose 
a décider ? Sur quoi discutons-nous ? La 
commission n'a rien proposé. Personne n'a 
déposé de proposition. 

M. POTXE. — J'ai des explications à don
ner. 

M. VANCAUWEISÏBEKGIIE. — Au nom de 
la minorité de la commission je demande 
que le conseil général ne revienne point sur 
aa décision d'octobre. 

M. le Préfet demande alors la parole. Il 
veut engager le débat des arguments qui lui 
semblent décisifs. Pour mieux frapper le 
grand coup qu'il a résolu de porter et pour 
te (aire plus sûrement, il a écrit un long dis
cours qu'il lit, pathétiquement, comme un 
bon élève de Mounet-Sully, en mettant dans 
aa voix d'ordinaire nonchalante des aceent3 
tasoupçonnés et presque des sanglots stu
péfiants... 

La lecture de M. ie Préfet 
"Kl. le Préfet lit'que c'est par souci de la 

Vérité, des finances départementales et du 
parti républicain qu'il veut ""dire «tout ce 
qull pense ». Sa conscience sera libérée ! Il 
supplie ses amis et ses adversaires de ne 
voter que selon leur opinion. 

Cependant, il a quelques conseils a don
ner. 

Il croit préférable de garder l'abonnement 
forfaitaire pour les médecins de l'A. M. G. 
On n'a pas de reproches à faire, selon lui, a 
l'organisation actuelle. Une seule réclama
tion lui est parvenue en dix ans de la part 
d'un «asiate. 

« H tant sa garder de la fallacieuse puis-
eai5.-e des mots, dit M. le Préfet ; la liberté 
de choisir son médecin ne peut exister pour 
le pauvre comme pour ie riche. 

« Par votre libre-choix restreint vous n'at
teignes qu'à un bien petit résultat pour un 
Ken gros effort. 

n Au point de vue des finances départe
mentales, vous allez aboutir par la réforme 
tfaa vous projetez à une augmentation sen
sible de nos dépenses. N oubliez pas que 
tout Targent qui sera dépensé inutilement 
sera dérobé au bien public. Croyez-vous 
faire vraiment pour quatre ou cinq cent 
mille francs d'amélioration à la condition 
des assistés, ?.., 

o Ce n'ebt pas par intérêt que je parle 
g P ^ U t e e f « r à n i ? o n ^ l 5 i l a 1 e f ' " 

« J'agis seulement comme un administra
teur prévoyant et en bon républicain... » 

Et M. le Préfet en arriva à la partie de sa 
tecture qui lui importait le plus et pour la
quelle 0 avait sûrement tenu à fixer ses 
Idées, et à donner à ses insinuations l'aide 
B'une pointe de plume. . . . , , 

« J'ai toujours évité d'introduire devant le 
conseil général des discussions d'ordre po-

« Mais Sa cours des débats sur l'A". M. G,, 
Bana l'esprit de tous, la politique* était pré
sente et guidait invisiblement les esprits 

« Aujourd'hui, il faut déchirer des voiles. 
Ç-- »ea déchire. . . . „ 

« Il y a dans le Nord deux facultés : celle 
8e l'Etat et la faculté catholique. Celle-ci esw 
BOUS la discipline de l'Eglise, sous le joug 
Clérical, anti-républicain. . 

a Qui a intérêt.» voir le libre choix s éta
blir, si ce ne sont l e s médecins de la Faculté 
catholique ? Oui a intérêt à le combattre . 

• En 1894, dans cette assemblée, la thèse 
Bes amis de la Faculté catholique en faveur 
BU libre choix s'était déjà fait entendre. 
Cette fois, cette thèse, celle de M. Denau, a 
rencontré des alliés inattendus... 

a Lorsque le libre choix, même restreint, 
«ara établi on verra dans les circonscrip
tions entrer en compétition les médecins ca
tholiques et les médecins républicains. Cela 
Bonnera lieu à de véritablbes élections où 
les électeur» seront les indigents et les can
didats les médecins . 
'* Le parti républicain n'a rien à gagner a-
nette situation. Je le supplie instamment 
|Ty prendre bien garde ». 

« la voix vibrante, modulée avec art, de 
M le Préfet, se tut soudain. On rruf enten
dre ses larmes républicaines ruisseler eur 
te pupitre. 

Delesalle riposte 
DELESALLE. — On noua a réunis aujour-

d nui sous le prétexta*, pour ne paa em
ployer un mot plus dur... de faits nouveaux. 
Comment se fait-il que deces faits nouveaux 
personne, — ni M. le Préfet, ni M. la Rap-
P o r i e u r - — n e parle dans cette séance r Se 
sont-ils déjà évanouis 

M. le Préfet a prétendu dans son rapport 
que 1 Association des Médecins de l'Assis
tance médicale gratuite avatt Introduit un 
recours au Conseil d'Etat contre la décision 
du Conseil général. 

Mais ie puis vous affirmer qu'aucun re
cours n a encore été déposé au secrétariat 
du Conseil d'Etat ! » 

Cette affirmation jette l'émotion dans l'as
semblée. M. le Préfet semble stupéfait. Les 
conseillers s'agitent. Alors quoi ï Quelle 
farce est donc celle préfectorale ? 

Le public manifeste par des applaudisse-
ments. M. le Président le rappelle à l'or
dre. 

M. LE PREFET. — Je me suis rapporté 
à ce que m'a déclaré l'avocat qui me donna 
une copie du recours et nul l'indiqua comme 
présenté au Conseil d'Etat. 

DELESALLE. — Je ne doute pas de cela. 
Aussi devons nous envisager l'éventualité 
d'un recours possible contre le Conseil gé
néral. 

Le Conseil d'Etat, selon moi, ne saurait 
faire à une pareille action, un accueil fa
vorable. 

Un médecin de l'A. M. G. peut démission
ner. M. Bourdon en parlait dernièrement. 
Donc si le prétendu contrat passé entre le 
Préfet et les médecins est résiliable par les 
uns, il n'y a pas de doute qu'il puisse l'être 
aussi par l'autre. 

S'ogit-il d'ailleurs de mettre fin au mandat 
d"s médecins ? Que non 1 On en modifie 
seulement la manière d'être. On change les 
moyens de rémunération. On offre des 
avantages pécuniaires. Des médecins ver
ront leurs honoraires s'augmenter tout en 
ayant vingt pour cent d'indigents en moins 
à soigner. Si des médecins croient que lors
que le libre choix sera institué leur clien
tèle les quittera c'est qu'ils ont conscience 
d'avoir bien mécontenté les indigents ! 

Ne revenons donc pas, Messieurs, sur no
tre décision générale du mois d'oetebre. In
troduisons-y seulement des modifications 
dictées par la prudence. Il y a beaucoup de 
médecins de l'A. M. G. qui sont avec nous 
pour le libre choix restreint. J'ai là, à la dis
position de M. le Préfet, une liste de 1̂ 7 
noms de médecins de l'A. M. G. qui sur 310 
demandent ce libre choix voté en octobre. 
Par conséquent qu'on applique notre réso
lution à ceux-là. Aux autres, aux récalci
trants, qu'on prolonge l'exercice du mandat 
actuel jusqu'à sa date d'expiration en stipu
lant qu'ils ne pourront être renommés com
me médecins de l'A. M. G. pendant les qua
tre années suivantes. 

Toutefois comme il tti intéressant qu'une 
jurisprudence soit établie en la matière et 
que M. le docteur Dorvaux a bien voulu 
engager une action contre le Conseil géné
ral pour la faire établir, je proposa qu'on 
passe outre à la protestation de M Dor
vaux dans sa circonscription, qu'on y éta
blisse le nouveau régime pour permettre à 
M. le docteur Dorvaux de pousser à toutes 
fins utiles sa procédure. 

Je dépose un amendement en ce sens. 
« Pour les argumente avancés par M. le 

Préfet, en.oe qui concerne le peu de liberté 
laissé aux indigents, <yi*on me permette de 
faire observer que c'est la doctrine du tout 

•ou rien. C'est comme si les bénéficiaires des 
caisses de retraites se plaignaient de ne pas 

ir des revenus ùe rentiers fortunés ! Il 

Faculté Catholique peut «lister se* IV 
pies dana le corps des métaalna de ! . » 
G. c'eat que M. la Préfet las aura 
et alors c'est loi qui sera V « alli [t* 
tendu» de la Faculté Catholique. 

» Non, la vérité, c'est que nous 
Vassistê ait le choix entre de*_ 

arce qu'alora la concurrence 
le médecin le plus négligent < 

ner cours à sa négligence. Qu'on nous 
cette satisfaction ; que, sur ces ba 
majorité républicaine reprenne une 
sition déposée par nous limitant 
choix aux médecins des Facultés de 
qu'on nous en apporte une autre, I* 
veut: du moment que ce choix resti n* 
satisfaction notre concours est assui & 
propositions qui sauvegarderont le IÇ 
l'intérêt des Facultés de l'Etat vers Ir* 
M. le Préfet se tourne tout à coup d* l" élan d'affection auquel il ne nous av 
accoutumés. 

u 

M. WILMOT. — Je parle comme maire 
d'une commune o* u y a bêeuenup d'indi
gents, et propose la maintien da «statu 
qno » avec augmentation des honoraires des 
médecine. 

DELESALLE. — Ce seront laa médecins 
qui seront assisté», cette foie 1 

M. BARROIS-BRAME. — Je regrette qu'a
près avoir déjà tant discuté, le conseil gé
néral soit encore obligé de soutenir un dé
bat nouveau. Le libre choix restreint et 

, l'augmentation des honoraires ou la « statu 
T quo.. et le rejet de l'augmentation 1 Voilà ce 

que je propose. 

(Lire la suite en Dernière Heure) 

joui; 
faut compter avec l'indépendance de carac
tère des ouvriers qui sauront bien résister 
•aux pressions qu'on panerait .exercer sur 
eux. Ce n'est d'ailleurs pas un argument que 
R4nXS,^rnS

EWIcTOrF <rff'mcnteTnAsous ^at
teste qu'ils n'auront pas une liberté abso
lue l .-. ' . . _ -

Quant à celte opinion que les chiffres de 
dépenses pharmaceutique.? s'élèveront indû
ment, elle ne peut résister lorsque l'on envi
sage la création d'une commission de con
trôle. >> 

Les Social stes contre !a " a t h o " 
« J'en arriva maintenant, messieurs, con

tinue Delesalle, à la question politique qui 
avait déjà été soulevée dnns cette .enceinte, 
mais jamais dans des terme-; aussi précis 
que ceux dont s'est servi M. le Préfet 

Permettez-moi de vous rappeler, cepen
dant, qu'à le suite d'un ordre du jour de M. 
Castiaux, adopté par le Conseil général, et 
aux termes duquel le libre-choix absolu avait 
été ajourné « au jour où les Facultés Catho
liques seraient supprimées », mes collègues 
socialistes et moi nous avons déposé une 
proposition instituant le libre-choix entre 
les médecins issus des Facultés de l'Etat 
seulement. 

Cette proposition, vous ne l'avez jamais 
abordée, mais elle sufrit pour que ni ici, ni 
ailleurs, dans quelque mesure que ce soit, 
on ne puisse prétendre que nous nous asso
cions "aux efinrts des représentants autori
sés des Facultés Catholiques. 

Qu'avons-nous voté d'ailleurs en octobre 
dernier ? Que les assistés auraient le droit 
de choisir entre lçs médecins désignés par 
l'autorité préfectorale. 

Est-ce là un vote sur lequel M. le Préfet 
puisse s'appuyer pour prét^rKlre nue la Fa
culté Catholique a trouvé en nous • des al
liés- inattendus » 1 

„ F.h, Messieurs, vouaje voyez bien, ei 
avec le vote que vous avez émis, et que 
nous vous demanderons de maintenir, la 

Interventions diverse 
M. POTIE plaide la cause du main 

« statu quo », bien que se prononçan 
le principe du libre choix. Il argue < 
sons financières et cite des chiffres d 
get de ta commune d'Hàubourdin. 

M. LE PREFET appuie cette façon 
financière II donne lecture de cliver: 
fres. Il craint de voir le nombre des 
augmenter. 

M. LE GLÀ.Y. — Au nom du syndii 
médecins de Douai, qui s'est prononci 
dernièrement pour le maintien du v 
libre choix restreint, je proteste cont 
titude de M. le docteur Dorvaux et 
mande aa conseil de se prononcer 
même façon qu'à sa dernière session. 

DELESALLE. — Les arguments de 
Préfet «e tournent contre lui. Si le ni 
des ayants-droit inscrits sur les listes 
sistance augmente par suite du nouvel 
gime, il faut s'en réjouir. 11 est bon q> 
malheureux apprennent ainsi à co: 
leurs droits 

La question financière des honorair 
paraissant comme indépendante a 
d'hui de celle du libre- choix restrein 
nom de me? collègues socialistes je de: 
la division du vote : qu'on se^pronon 
ta question du libre choix, san 
eer du spectre du relèvement des dépe 
Ensuite, qu'on vote sur le chapitre fi 
cier, sur l'augmentation des honoraires 

M. MAURICE proteste contre les ail 
lions de M. le Préfet ft l'égard des facfts 
catholiques, où les esprits ne sont pas.f" 
il, anti-constitutionnels. 

Fiévet apporte fà$ chiffres 
en faveur du libre cl 

FIEVET intervient alors longuement t 
d'une façon très appréciée pour comba le 
les chiffres apportés par M. Potié, r 
d'autres chiffres tout aussi probants en i-
veur du libre choix restreint. 

A Caudry, où ce libre choix existe, I-
il, nous n'avons jamais constaté que <a 
nous entraînât à des dépenses exagéi îs 
comme M. le Préfet se niait à le dire. 

M. le Préfet a prétendu que le libre cl tx 
en amenant une révision des listes d'i i»-
gents aurait pour effet d'augmenter le n fi
bre de ces derniers. Si je prends l'exen |e 
de Caudry, ie'vois que c'est exactement e 
contraire qui s'y est passé. 

Jadis on avait 2.000 inscrits sur la Use 
de l'A. M. G. Depuis le contrôle fait mr 
établir"1e libre choix on a réduit ce nai-
bre à 1500. Qui dit qu'il n'en sera pas ai-
si un peu partout t 
. Les trois médecins que possède CauBy 
ont toujours eu à cœur de ne point autnaa-
ter inutilement les dépenses. Nous n'arais 
pas eu à subir de relèvement de crédit Lss 
inscrits ne coûtent pas à Caudry oéi'prtx 
plus élevé, que celui d« l» m o m n M ^ ^ 

D'ailleurs, si M. le Préfet M 
médecins que pour un an, il pourra" ne 
plus renouveler leur mandat dès qmne 
faute aurait été commise dans le sentet. 
aux dépens du département. 

Les indications financières données f«r 
M. le Préfet, sont à dessein éxagéréeaile 
maintiendrai, comme mes collègues soda-
listes, mon vote du mois d'octobre. 

M. VANDAME se rallie aux propositiai 
de Delesalle, qui lui semblent prudentes, "i 
sa demande, M. le Préfet donne lecture m 
recours soi-disant introduit près du Consil 
dEtat. 

A LA CHAMBRE 

LE B U D G E T 
On termine la discussion du budget des 

affaires étrangères et on aborde celui 
du commerce. 

L'ancien rapporteur 
M. VANCAUWENBERGHEf — J'ai pre-

que à m'excuser prè» du Conseil, de tout ! 
bruit tait autour de la question de l'A. A 
G.. Cependant la commission avant la sei 
sion d automne s'était prononcée, sans qu' 
ne seule voix s'élevât contre, pour te lib> 
choix restreint et le relèvement des hor» 
raires. Nous nous étions mis d'accord av 
le corps médical alors bien uni. 

La dépense nécessitée par le nouveau r 
gime avait été chiffrée et adoptée par 
conseil général sans protestation. 

Nou3 avons appris, très tardivement, qi 
la décision du conseil général était inféri 
risée. On invoquait des discordes médic 
les... On revient aujourd'hui pour discuti 
toute la question et un nouveau règlemei 
peut-être. 

Qu'il soit au moins permis de dire à l'ai 
cien rapporteur de la commission qu'on n 
innové en rien dans ce règlement dont toi 
l'esprit avait été arrêté par le conseil g 
néral __ 

Si nous avons fait fausse route, nous 1*1 
vons fait, au sein de la commission, de tri 
bonne fol t 

m 

Paris, 28 décembre. — La séance est ou
verte à neuf heures, sous la présidence de 
M. Brieson. 

On continue la discussion' générale du 
budget des affaires étrangères. 

M. DE VILLEBOIS-MAREUIL demande 
que la discussion de la question des che
mins de fer éthiopiens soit renvoyée à jeudi 
dans l'après-midi. 

Il demande en outre que le ministre des 
colonies assiste à la séance. 

JAURES appuie la demande da renvoi 
qui est ordonné. 

ALLEMANE critique la négligence de nos 
agents à l'étranger. Les consuls ne répon
dent pas aux demandes des commerçants. 

La discussion générale est close. 
La réforme consulaire 

On adopte un projet de résolution de M. 
Paul Deschanel relatif à la réforme des ta
rifs de chancellerie et à l'amélioration des 
traitements insuffisants. 

La collège de Beyrouth — 
Sur le chapitre 22 "(subventions aux éco

les d'Orient), M. AHemane demande qu'on 
réduise de 44,000 francs la subvention ac
cordée au collège et à la Faculté de méde
cine de Beyrouth. 

M. Pichon répond que la Faculté de Bey
routh est une de3 institutions qui rendent 
le plus de services à notre influence en 
Orient. Il serait donc imprudent de toucher 
à son organisation. 

Les derniers chapitres da ministère des 
affaires étrangères sont ensuite adoptés. 

BUDGET DU COMMERCE 
Enfin, on passe à la discussion du bud

get du commerce. 
M. MODESTE-LEROY, dans la discussion 

générale, déplore l'abandon des oeuvres 
post-scoùires, et l'insuffisance de notre en
seignement professionnel, négligé chez nous 
si activement suivi e n Allemagne. 

Après une intervention rapide de M. Le-
rov-Beaulieu, en faveur de la filature de la 
soie, M. l'amiral Bienaimé expose les cau
ses de la décadence de notre marine mar
chande qui va au rebours du développement 
de notre commerce extérieur. 

La séance est levée. 

LVnnnml de 900 millions 
de la ville de Paris 

La Chambre vote le projet ds loi par 
358 voix contre 33 

Paris, 2il décembre. — La séance de 

M. DUlffEF préside. 
M. DE SELVES, préfet de la Seine, assiste 

à la séance en qualité de commissaire du 
Gouvernement 

M. COLLIARD, président de la commis
sion, prend la parole et répond aux critiques 
présentées par M. Lefèvre. 

L'orateur répond ensuite aux critiques 
adressées à la commission d'avoir bâté la 
dépôt de son rapport. 

La commission a tenu compte de toutes 
les délibération» du Conseil municipal. A 
l'unanimité, conclut l'orateur, la commis
sion a approuvé le projet déposé par le gou
vernement ainsi que lea délibérations du 
conseil à ce sujet. 

M. CHAUTARD. — La quotité de l'em
prunt, 900 millions, est parfaitement justifiés 
par les travaux reconnus nécessaires déjà 
par le Conseil municipal et dont l'évaluation 
a été faite antérieurement. 

On s'est plaint qu« la liste entière des tr* 
vaux à effectuer n ait pas été publiée. Il n'est 
pas dans les usages de faire cette publica
tion au moment du vote de la loi autorisant 
l'emprunt. Il a été stipulé, dans des lois an 
térieures, qu'il serait fait emploi des fond) 
conformément aux indications résultant 
d'un tableau qui serait soumis à l'approba
tion du Parlement. 

M. Chautard dit qu'on peut recourir à 
l'émission publique, ce qui permettrait à la 
Ville de Paris de bénéficier de circonstances 
favorables qui peuvent se produire sur le 
taux de l'argent. 

L'orateur se prononce en faveur da ce der
nier système. 

M. PUECH appuie lea déclarations da M. 
Chautard. 

L'emprunt intéresse la population de Paris 
tout entière. 

Nous sommes solidaires des décisions que 
nous prenons : la population parisienne ne 

comprendrait pas) qu'une Chambra républi
caine lui refusât l'autorisation da dévelop
per le commerça, d'augmenter la nombre de 
ses écoles et à» saa hospices. 
LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT 

DETEND L'EMPRUNT 
M. da Salves expose dans quelle* condi

tions le Cooeeil municipal a voté l'emprunt. 
Il le justifie ensuite et montre qu'il a s aéra 
pas trop lourd pour la ville de Paris. On ne 
peut pas dire, ajoute M. de Selves, que cet 
emprunt servira uniquement à exécuter des 
travaux d'intérêt de quartier. 

Les travaux à exécuter concernent les 
constructions d'établissements scolaires, 
l'adduction d'eau potable, la reconstruction 
des abattoirs da la Valette et des bopitaux, 
les améliorations de la voie publique, la 
construction de deux pavillons aux Halles. 
C'est une dépense totale de 400 millions, t 

Les opérations de voirie dépassent 400 
millions. 

Une somma de 179 millions est affectée 
notamment à l'achèvement des Halles, à 
l'achèvement du boulevard Haussmann, de 
la rue de Rennes, l'ouverture d'une voie nou
velle entre les Célestins et l'Hôtel de Vllie, 
l'élargissement de la rue du Bac, l'élargis
sement de la rue du Louvre, de la rua Beau
bourg, de la rue Montmartre, etc. 

Il reste une somme de 28 millions affectés 
à des opérations de quartier. 

L'orateur, en terminant, demande à la 
Chambre de consacrer le vote du Conseil 
municipal, qui satisfait à dee besoins réels 
et qui a été conçu d'après un mode financier 
de nature à rassurer tout le monde. (Applau
dissements.) 

M. ROZIËR critique l'emprunt Les tra
vaux d'assainissement, dit-il, ne seront pas 
exécutés. Les ravages dé la tuberculose ne 
diminueront pas. On ne crée pas non plus 
des écoles professionnelles indispensables. 

Cet emprunt n'empêchera pas d'en con
tracter de nouveaux à brève échéance pour 
la question des fortifications et, pour celle-ci, 
de l'annexion des communes suburbaines. 

Vote de l'emprunt 
La darnbre passe à la discussion des arti

cles. 
L'article 1" est adopté, ainsi que le pre

mier paragraphe de l'article 2, avec une 
addition de M. Marin. 

Un amendement de Vaillant tendant a Ce 
que les travaux d'hygiène, de salubrité, d'as
sistance soient classés en première urgence 
est repoussé par 358 voix contre 33. 
' La séance est levée à 8 heures 10. 
Demain, à 9 heures du matin, première 

séance publique. 

AU SENAT 

Les crédits supplémentaires 
pour le Maroc 

Us sont votés à l'unanimité 
Paris, 28 décembre. — La séance est ou

verte à trois heures, sous la présidence de 
M. Antonin DUBOST. 

L'ordre du jour appelle la discussion des 
crédits supplémentaires du Maroc. 

M. DE LAMARZELLE dit qu'il votera les 
crédits, ne pouvant refuser n e ressources 
nécessaires pour lea soldats qui ont fait 
plu» que leur devoir. 

La sénateur du Morbihan critique la pcm-
tique que nous suivons au Maroc. 

La conduite de Moulal-Hafid n'a pas lieu 
de nous étonner, quand on sait que cet hom
me s'appuie sur les sentiments les plus fa
natiques de ses sujets. C'est lui qua le gou
vernement français a favorisé contra Abd-
el-Azlz. __ 

iriWrslB œfitrwlres aux 
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Les Tragiques Aventures 
de la Belle-Barbe 

ORAND ROMAN 

p a r P O J N T S E V R E Z 

— Parce que, rêpliqua-t-elle en détachant 
lentement les syllafces. parce que v o u s m £ -
mez que je vous aime, que vous ne P ° u v e i 
épouser sans scandale une fille à 1 honnêteté 
de qui l'on ne voudrait croire et à qui 1 on re
fusera quand même llionorabilite... et qui 
Ee^ouvant être l'épouse d'un homme com-
m T O i u , que je vénère, je ne veux pas 
m?une surprise de la passion me fasse votre. 
Eattresse. J'expie la faute d'une autre et 
nia vie y suffit à peine ; qui donc expierait la 
Sfenne^.. . AdieuTde l'hospitalité que vous 
S'avex donnée, des soins fraternels que 
55>us m'avet prodigués. Je ne puis pas vous 
SoomDenser mieux qu'en vous jurant ceci . 
S ^ a v ^ o n q u i a tout mon cœur {%. nul m-

" n ! f f i u e n e » o ^ - v t m . à devenir, .^cria-t-U 
sflravé de penser que l'Idée du suicide avait 
swrmé dans l'esprit de la jeune fille. 
• ^ M d n rôle de témoin'terminé le monde 
bumain n'aura Plus rien à me demander, 
teneïse -mon pms dur sacrifice, Je l'açcom-
S l T e ï c e ^ n o m e n t , an déchirant' # voUeqm 
£ ; « • rniuumait à tous deux lafclme oo. je 
v t ^ é S n b r e r P o u r r a pas rouler jusqu'au 
TÏÏSi i^™Trtruuiterai dans on couvent, au 
îonfl je* m « f w S ï ï l « X «naïades ; cela me 

^ n ^ a o u r i r ^ a n k U a û é ffiamms M * m c e 

figure, tandis que deux grosses larmes dé
bordaient de sa paupière . . . . : 

Tous deux ils restèrent là muets, immo
biles, dans l'accablement de ce futur inéluc
table et tout proche. , 

Ils furent tirés de cette silencieuse désola
tion par un coup de sonnette bientôt suivi 
de l'introduction de l'Inspecteur de police La-
porté. 

Il arrivait tout leste et gai comme un por
teur de bonne nouvelle. 

— Eh bien ! nous le tenon3 Cette fois 1 j eu 
suis sûr, et c'est une bonne prise... 

Hé I mais... 
Sa gaieté tomba tout à coup, les physio

nomies affligées de son ami Lescot et de Mlle 
de Lihus interrompirent son exclamation de 
triomphe. , ,,. , 

C'était un fin matois ; la sollicitiude de 
Rémv pour « la petite Eva » — comme il di
sait sans révérence — lui avait déjà i»ru su
jette à caution. U devina tout de suite à quel 
point de vue l'arrestation de John leur était 
tout le contraire d'une cause de joie. 

_ Mademoiselle, reprit-il d'un ton moins 
haut et plus posé, vous allez recevoir une 
invitation de M. le' juge d'instruction à vous 
rendre dans son cabinet pour reconnaître 
l'individu que nous croyons bien être le va
let John. Nous ferons tout le opssible pour 
que vous soyez le moins dérangée, et pour 
vous épargner le renouvellement d'émotions 
pénibles. 

Et se tournant vers Rémy : 
— Tu sais, mon cher I-escot, puisque tu 

es le conseil de Mlle <3A Lihus, pour peu 
qu'elle en ait le désir, tu peux l'accompa
gner. Personne n'aurait la mauvais goût a y 
trouver à redire. . . . . 

— J'aime à le croire, répliqua vivement 
Rémy, susceptible comme tout amoureux, 
et si quelqu'un du reste s'en avisait, j e me 
chargerais bien de le taire changer d'avis. 

La convocation n'arriva cm» ta soir, assez 

( 
L'ambassadeur d'un criminel 

nôtrns au Maroc et cùUeurs. Elle augmente 

M. DE LAMARZELLE ajoute que le résul
tat de notre politique est que nous ns pou
vons plus aujourd'hui évacuer le Maroc, et 
fl termine en critiquant l'Acte d'Algésiras. 

DECLARATIONS DE M. PICHON 
M. PICHON répond. 
Les allégations de M. de Lamarzetle, dit 

le ministre des affaires étraneèrea, sont 
inexactes parce qu'il oublie lea conditions 
dans lesquelles nous sommes allés à Oudjda 
et à Casablanca. 

Nous avons protesté contre lee atrocités 
commises sur l'ordre de Moulal-Hafid.Quant 
à l'opération financière de 80 millions, desti
née à rembourser les créanciers du Maroc, 
nous- l'avons faite au taux du crédit français 
parce que nous avons obtenu une garantie 
sur les douanes. 

L'accord franco-allemand consiste en ce 
que l'Allemagne nous laisse notre liberté au 
Maroc à condition que nous n'entravions pas 

action économique. Quant à raccord 
fijanco-anglais, il est évident pour tous qu'il 

été fécond en résultats. 
Notre politique ne peut que rencontrer 

l'approbation du paya. (Applaudissements). 
VOTE DES CREDITS 

Après diverses observations de MM. GAU-
D1N DE VILLAINE, JENOUVRIER et 
FLAÎSSIERES, les crédite eont adoptée à 
l'unanimité. 

L'UNIVERSITE D ALGER 
On passe à la discussion du projet cons

tituant en université les écoles d'enseigne
ment supérieur d'Alger. 

M. NEGRE critique le projet qui, finale
ment, est adopté. 

La prochaine séance est fixée à demain. 
La séance est levée à six beurea vingt-

cinq. 

La mort 
du ténor Godard 

LA HAINE DE MARIE BOURETTE POU» 
M. DOUDŒUX —; D P DEPIT 

AU C R U E . 
Paris, 28 décembre. — Ptoua avons dit bief! 

par quelle fatalité le ténqr Godard absorba 
le poison destiné à son ami M. Doudieux-
Nous avons aussi annoncé l'arrestation da 
Maria Bourette. Voici quelques dilatai sur 
les causes de la haine que cette derniers 
avait vouée -aux époux Doudieux. 

M. Doudieux, qui est fabricant da meuble* 
à Paris, rue Gerbier, mais dont le domicile 
particulier se trouva au Vésinet, avait et* 
longtemps représentant d'une *"T^-TI da 
meubles fort importante, ce qui l'avait ame» 
né à entretenir des relations d'affaires avsa 
les grand* magasina. C'est ainet qu'il fit 
la connaissance da .< Maria Bourette, qui 
était alors Vendeuse» an rayon des jupons 
dans une grande wffl"Tn de la rive droite. 

Devenu à son tour chef de maison. M.. 
Doudieux n'eut plus du tout l'occasion dsi 
faire la place dans les grands magasina et 
il n'eut que rarement celle da ravoér Mlle 
Bourette. Bientôt, du reste, il m mariait et 
allait habiter avec aa femme au'Vés inet 
Dès lors il ne revit paa la vendeuse da r a y n 
des jupons. 

Celle-ci, cependant n« l'avait pas oublié. 
Peu de temps après son mariage, il reçut 
une lettre anonvme dans laquelle on insul
tait sa femme.'Cette missive a» terminait 
par ces mots : 

« Comme vous avex au tort dé vous v a 
rier ! Vous n'avez pas épousé la femme que 
vous méritiez de rencontrer. Et dire que: 
vous avez connu dans le temps, dans la 
magasin où vous veniez faire vos livraisons, 
une jolie fille blonde, qui vous adorait 1 Cel
le-là vous aurait rendu heureux. Divorcée I 
Epousez-la 1 « 

Il ne fit pas autrement attention à celte 
lettre et n'en rechercha même pas l'auteur. 

Les lettres anonymes se succédèrent; il 
les jeta au papier, même avant da lea lira, 
Toutefois sa femme en conserva quelques-
unes. 

LES MEDICAMENTS EMPOISONNES 
L'ennemie inconnue ae lassa enfin, et pen

dant vingt-deux mois M. Doudieux et sa 
femme ne reçurent plus de lettres. C'était, 
pensaient-ils, une affaire finie, lorsque le* 
hostilités se rouvrirent d'une façon impré
vue par l'envoi de médicaments. 

A la fin da mois de septembre dernier, M. 
et Mme Doudieux rentrèrent de villégiature. 
Le jour même de leur arrivée au Vésinet, 
Ils trouvèrent à la porte de leur maison, 
posé bien en évidence, un petit paquet rec
tangulaire. Une étiquette était collée sur la 
face supérieure. Cette étiquette portait cette 
inscription : 

2 cachets d'anlipyrine ; 
Des têtes de camomille ; 
Paquets de sel» de Vichy-Etal. 
Nous avons dit hier comment l'infortuné 

ténor, souffrant d'une migraine, absorba les 
deux cacheté. Puis, M. et Mme Doudieux 
reçurent le chocolat et le panier de moules 
à l'arsenic. Ce dernier colis portait le nom 
d'un expéditeur, M. Larue. de Caen. M. La-
rue était un ancien associé de M Doudieux 
avec lequel celui-ci s'était brouillé ; il lui 
écrivit et M. Larue répondit qu'il navail ries 
envoyé. 

LA LETTRE REVELATRICE 
M. et Mme Doudieux commencèrent K 

prendre peur de ce persécuteur mystérieux 
et ils portèrent plainte au parquet'Mais ils 
n'avaient pas de soupçons sur personne el 
• • • ^ • e t e o f i 'is poisse issJxjufft pas. 

Noos avons dit hier comment le dénoue
ment fut précipité par la rencontre de Marie 
Bourette et de M. Doudieux. Le lendemain 
de cette rercontre, celui-ci pensait encore à 
1 étrange réception que lui avait faite l'em
ployée, lorsqu'il reçut une lettre ainsi con
çue : 

« Monsieur, 
» Je vous prie d'excuser le mouvement dé 

vivacité que j'ai eu hier à votre endroit. J'é
tais vivement contrariée et très nerveuse. 
Pardonnez-moi. 

» Mon meilleur souvenir. 
» Marie BOURETTE. « 

A la vue de l'écriture, M. Doudieux eut 
un vague souvenir d'une écriture semblable, 
déjà lue par luitll demanda à Mme Doudieux 
les lettres anonvmes qu'elle avait conser
vées, fit la comparaison et constata que la 
lettre d excuses de Marie Bourette était de 
la même main que les insultes à sa femme, 
et ators il prit la petite boite de médicaments 
et lut l'étiquette : elle était aussi de la main 
de Marie Bourette, comme d'ailleurs l'adres
se tracée sur la boite de bonbons. Cette fois, 
M. Doudieux retourna au parquet avec la 
convir-iion qu'il tenait enfin sa persécutrice. 

M. Monier. procureur de la République, 
chargea M. Boueard, d'ouvrir une instruc
tion et hier, ce magistrat faisait arrêter par 
M. Haroard, MU* Bourette. 

LE TENOR GODARD 
Le ténor Godard était âgé d* 32 ans. Orf-gnaire de Quaregnon, près de Mous, il avait 
it toutes ses études Ivriques an conserva

toire de Bruxelles, d'où "il sortit britlamnent. 
Il débuta en France à Retmee, puiepeesa 
l'année suivante k Marseille : il fut enfin en
gagé par MM. Messager et Broussan. 

Il avait signé un engagement de cinq ans, 
avec des appointements progresstts qui de
vaient atteindre ta dernière année 60.000 fr. 

tard, pour le lendemain après-midi, à l'heur lait aussi une sorte d'amour-propre d'artiste, 
même où, devant la loge de Mme Carnoul' Son retour hàtif 5 la rue Moncey, avait 
Juliette la rencontra, suivie de la vieille boi pour principal motif de s'assurer d'abord si 
ne ; la jeune fille se rendait au palais e M. de Junillais avait envové le petit bleu, 
justice où l'attendaient maître Rémy Lesci c'est-à-dire le télégramme" ferme circulant 
et le juge d'instruction entre les mains c par des tubes pneumatiques dans Paris, an-
qul était passée l'affaire de la rue du Mor nonçant la permission obtenue de pénétrer 
ThabotV dans Mazas. 

Presque en même temps qu'elle, en effet, 
entrait le jeune facteur du télégraphe. En 
in tour de main, elle arracha le bord poin-
illé qui clôt la carte, et d'un coup d'oeil elle 
ut la dépêche. 

Le caractère particulier de la général . _ Bon ' c est impossible... Allons, p n n e 
Vivaresco, qui la distinguait essenUeUi e r ^ jamais rien de ce leune veau s écrla-
ment des aventurières vulgaires, c'est qu -»"«• Celait bien la peine que j aille m en-
douée dune infatigable activité, partouteli luy?,p Ç h e z ï u l - - j « n ^ a u r a I B^gnè quune 
opérait elle-même. e m " e de papier à lettre et une enveloppe. 

— Pas de complices surtout pas de con Seulement cette feuille et cette enveloppe 
plices I ne cessait-elle àe répéter à son mai ortaient l'en-tête imprimée du cabinet du 

La fin affreuse de la baronne de MorieisBTr2?ureur général. bourg avait, une fois de plus, corroboré 
force de sa théorie. 

Et ce qui l'irritait par-dessus tout en 
moment, c'est que, malgré toutes ses fine 
ses et ses précautions, par l'imprudence foi 
sotte du général et l'taibécilité de la baron, 
ne — elle n'hésitait pas sur le mot — JOIL] 
les tenait, elle et lui, presque à sa merci; 
Ce n'était pas un secret pour ca drôoôle qul_ 
le couple Vivaresco était de moitié dans leMfdt pu se réaliser qu avec un concoursde 
t-énéflees du tripot de la rue MonUThano»rconstances favorables qui ne ee prodnlt 

En rusée epqulne à qui toute occasion est 
onne, Juliette avait subtilement commis ce 
rein, sans Importance apparente, en fouil-
nt le buvard du jeune attaché, pendant 
'il attelait. 
Le général, rentré un peu avant, le cœur 
mtent d'un gros gain, se consola vite de 

visite manquée à la prison. 
Comprenez, ma chère, que votre plan 

tripot 
et le général ne s'était-il pas impllciten— 
assooté à l'ordre de dévaliser Albert Le* 
eotT 

Mais Juliette n'était pas de la race moU] 
des lâcheurs; qui, se retranchent derrièrl 
le rpétexte dee conseils méprisés, disent a i t ! 
gens : « Débrouillez-vous rCe n'est plue mot] 
affaire 1» 

Bien au contraire, sa générosité natrv 
la poussait à se donner tout entière an so 
de réparer les bévues commises et de par 
aux dangers Brovoauée. Et puis elle y metl 

souvent dans la vie. Songez donc que 
as comprend environ six cents cellule» 

parties en Cinq ou sixi ailes de bâtiment 
"inctes A supposer que vous eussiez fran-
les difficultés d'Introduction, quelle chan-

auriez-vous eue d'être induite par votre 
ide dans la division, et devant la cellule 
est reclus ce misérable John? J'admets 
me pour une minute cette chance roma-
que ; A quoi vous eût-il servi de passer 
«nt la cellule de l'inculpé T Assurément 
.8 n'auriez nu ni lui parler ni lui faire im 

signe sans vous compromettre terriblement. 
— Il eût suffi qu'il m'aperçût pour en con

clure que son billet produisait son effet. Des 
lors, Il n'aurait rien révélé contre nous, dans 
l'attente de notre secours et dans son pro
pre Intérêt Mais enfin, puisque c'est impos
sible, n'y pensons plus. Trouvons autre 
chose. 

— Ce qu'il faut trouver, c'est l'homme qui, 
ce matin, m'a remis co billet du détenu. 

Elle y avait beaucoup rèuéchi pendant 
toute cette journée, ai remplfe cependant. 
• — Si je lavais seulement entrevu 1 mur-
mura-t-elio ; mais rien, pas un trait, pas un 
Indice. Vous m e dites pour tout signale
ment : un vieux loqueteux 1 II y en a par mil
liers dans Paris. 

— Comment voulez-vous, ma chère, que 
j'aie prêté attention à cet homme ? Je n al su 
de quelle importance ce pouvait être qu'a
près lecture du billet, et je ne l'ai lu que ren
tré chez moi .: le porteur était loin aane 
doute. 

— Quand on vit comme voas vive», on 
doit toujours examiner à trois fois tout indi
vidu qui vous aborde... E» tenez, savez-vous 
l'idée qui me vient tout à coup î C est peut-
être un piège, cette sommation d'intervenir 
dans l'affaire de John f 

— Un piège î hum I hum I il n'est pas im
possible... comment s'en assurer? 

— Ceet qu'if ne faudrait pae risquer un 
faux pas. Si ce billet n'est pas de lui, ou si, 
même authentique, aiouta-telle en baissant 
la voix, c'est la pouce qui. l'ayant inter
cepté, en a assuré la remise au destinataire, 
afin de le forcer à ee compromettre positive
ment par une démarche quelconque T 

•— Non, je ne crois pas, dit le général 
après réflexion ; si la police l'avait saisi et 
la, nous ne serions pas ici à en deviser, elle 
procède avec plus de brusquerie : nous se
rions arrêtés sans même connaître encore 

1 l'existence du billet. Le ministère public le 

réserverait comme arme de grâce, 
— Peut-être avez-vous raison, mai* i 

c'est le messager de Jobn qu 11 laat r 
verl 

— Présenti voliat répondit derrière >a» 
liette, une voix caverneuse de vieil • » « • » • 
que. 

— Qu'est-ce que Ceet t qui eet IA1 rêers» 
Juliette enrayée. 

— Ceet lu i c'eat l'homme, dit aueettôi M 
général. 

— Mais comment est-lt l a t On entre OOoo 
Ici comme dans «ne halle, toute* portée ou
verte*. 

Et elle tut secouée d'un tremblement en 
songeant que, tandis qu'Us se croyaient en 
sécuritA dans leur salon, ail tond de 1*W?*W 

tement, leurs voix étouffée* par répatteeua 
des tenture*, le protmar veeuarreit Heeetcd 
d'entrer, de surprendre tour* paroeje, lemre 

— Madame, le ciel a peur vdoé é té béa
tes singulières, reprit le \ l — l l l et) eMOtl-
pUant des selutatieoe comtqaM a tore* 
d'exagération. A peine et voue wieJieHm me 
voir, a me fait apparaître. 

— Depuis quand et** roue IAT demandâ
t-elle d'un ton vif et Impérieux-

— J'arrive, marteaaa, farrfve ; vett* BMet«< 
c'est le messager Se Jobn eu'll tant retrto* 
ver. Vous voyez, oa n'a pae été long et «lit-
fi oie. 

Le général, S son tour, l lulet iegea c 
— Maie comment avee-voos pénètre Jt*v 

qu'ici? 
— Monsieur, c'est bien simple t le 

cierge m'a dit : « Au second, la 
droite». San* avoir Inventé 1* " 
on découvre ça ; la porte était ( 
je rais entré», mais non paa avant 
frappéi ^ 

[A *s*s*1p. v 

m mÊÊÊÊÊÊ 


